
MODALITES D’ACCES AUX CONVOCATIONS 

 

pour les épreuves écrites d’admissibilité  

(pour les concours qui en comportent) 

 

 
Ne sont pas concernés : 

- les candidats qui composent à Saint Pierre et Miquelon ; 

- les disciplines dont les épreuves ne sont pas organisées par l’académie : 

Musique/Education musicale et chant choral et Langue des signes française. 

 

Il revient au candidat de télécharger la convocation aux épreuves ainsi qu’une notice qui 

précise les recommandations importantes et le matériel autorisé. 

 

Ces convocations sont disponibles une quinzaine de jours avant les épreuves.  

 

Le téléchargement se fait à partir de la page comportant les informations sur les concours 

enseignants : en haut de cette page vous avez un lien signalé en rouge intitulé « Accès aux 

convocations ». 

 

Pour vous connecter, vous devrez utiliser votre NOM DE FAMILLE (de naissance) et votre numéro 

d’inscription. 

 


